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! Les annonces ministérielles à l’épreuve des DHG 

93 : SUD éducation appelle 
à construire la bataille des moyens

15 établissements en grève se sont réunis le jeudi 12 mars. Ils
ont décidé d’appeler à une journée de grève le mardi 24 mars
pour obtenir. SUD éducation soutient fermement leur appel, et
appelle les établissements à rejoindre la mobilisation. 

GRÈVE LE 24 MARS DANS LE 93
Tous au ministère à 14 heures !

SUD éducation revendique
u Des DHG à hauteur des besoins
u Une baisse du nombre d’élèves par classe :
20 en collège ordinaire, 16 en éducation priori-
taire
u Des établissements à taille humaine
u Des moyens vie scolaire, santé et sociaux
largement abondés

Depuis cet automne, le gouvernement multiplie
les dećlarations dans le but de montrer que l’ed́u-
cation, en particulier dans les quartiers popu-
laires, est une «priorite»́, Le 19 novembre, la mi-
nistre de-́ voilait 9 mesures «chocs» pour la
Seine-Saint-Denis, pour faire un contre-feu a ̀l’in-
dignation med́iatique autour du recours massif
aux contrac- tuel-le-s. En parallel̀e, elle vantait
les meŕites de la ref́orme de l’ed́ucation prioritaire
intieé par ses pred́ećesseurs, alors que celle-ci
ne deṕloyait aucun moyen suppleḿentaire. Et ce
21 janvier encore, le preśident dećlare sans
honte que «la priorite ́a et́e ́donneé a ̀l’Ed́ucation
parce que la priorite ́doit et̂re donneé a ̀la lutte
contre les ineǵaliteś».
Mais une nouvelle fois, ces beaux discours ne
reśistent pas a ̀ l’eṕreuve des faits : et ceux-ci
sont tet̂us, et cruels. Les dotations horaires glo-
bales pour la rentreé 2015 montrent que les
moyens humains alloueś a ̀l’ed́ucation sont tou-
jours insuffisants dans le deṕartement. Les
creátions de postes dont se gargarise le
minister̀e ne comblent pas la hausse deḿogra-
phique. La ref́orme de l’ed́ucation prioritaire ne
donne pas de moyens suppleḿentaires aux heu-
reux eĺus de la grande loterie qui a donne ́lieu à
la nouvelle carte. Et les heures nećessaires a ̀fi-

nancer la pondeŕation des enseignant-e-s
exerca̧nt en REP+ - tres̀ nombreux dans le
deṕartement - sont prises sur l’enveloppe globale
de l’ensemble des et́ablissements. Comble du
cynisme : alors que la priorite ́est censeé et̂re
donneé a ̀ la «lutte contre les ineǵaliteś», la
DSDEN 93 supprime purement et simplement
les heures des dispositifs «aide et soutien».
Enfin, les heures EP1 issues de l’ancienne re-́
forme RAR (Reśeaux ambitions reússite) ont et́é
supprimeés : ce qui fait que parmi les et́ablisse-
ments qui perdent le plus d’heures se trouvent...
de nombreux REP+ ! C’est bien la preuve que le
classement dans l’ed́ucation prioritaire ne se tra-
duit en rien par des moyens spećifiques. Et
lorsque l’on demande des comptes a ̀la DSDEN
93, on s’entend dire qu’il s’agit d’un «reéq́uili-
brage territorial» : autrement dit un nivellement
des moyens par le bas, et donc une casse pure
et simple de l’ed́ucation prioritaire. 
Le 5 janvier, des établissements d’Aubervilliers
et de La Courneuve étaient en grève, rejoints
le 12 par des établissements de Bobigny,
d’Aulnay, de Montreuil, de Saint-Denis... Ils ap-
pellent à étendre la mobilisation !


